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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Fermeture de l’usine Bosch de Moulins-Yzeure
Question au Gouvernement n° 1245

Texte de la question

FERMETURE DE L'USINE BOSCH DE MOULINS-YZEURE

Mme la présidente . La parole est à M. Yannick Monnet.

M. Yannick Monnet . Monsieur le ministre de l'intérieur, le 20 janvier au matin, la vie des 265 salariés de l'usine
Bosch de Moulins-Yzeure a basculé. Comme leurs familles, l'ensemble des habitants et les élus du territoire, ils
ont dû prendre acte de la décision de la direction, soudaine et brutale, de fermer le site.

Au choc de l'annonce s'ajoute un compte à rebours infernal : dans quelques jours seulement débuteront les
négociations entre la direction et les syndicats. D'ici cinq mois au plus tard, le site cessera toute activité, avec le
risque, si rien n'est fait, qu'il devienne une vaste friche industrielle. Dans neuf mois seulement, les salariés
recevront leur lettre de licenciement.

Le sentiment de trahison est d'autant plus grand que ces salariés, attachés à leur outil de production, fiers de
leur savoir-faire, ont consenti à de grands sacrifices : en échange de l'attribution d'une ligne de production
supplémentaire, ils ont renoncé à leur augmentation de salaire en 2015 et accepté des modérations salariales
les années suivantes.

De son côté, la puissance publique n'a pas lésiné sur les aides ni sur les exonérations de cotisations sociales
attribuées au groupe Bosch, sans exiger la moindre contrepartie. Cette stratégie, qui n'empêche pas les plans
sociaux, met l'État en retrait de ses responsabilités sociales et économiques et laisse les salariés seuls, aux
prises avec les stratégies peu scrupuleuses de grands groupes.

Désormais, le temps est compté pour les salariés, leurs familles et l'avenir de notre territoire. Avec les salariés et
l'ensemble des élus du territoire, unis sur cette question, nous sommes déterminés à trouver les moyens d'une
reconversion industrielle rapide du site. Par exemple – et sans se fermer à d'autres perspectives –, ce site,
propre et sécurisé, se situe à proximité de la base logistique de l'armée de terre en plein développement.

L'avenir du site de Moulins-Yzeure peut être pour vous l'occasion de prouver votre capacité à conduire une vraie
politique de réindustrialisation. Êtes-vous prêt ? (Applaudissements sur les bancs du groupe GDR et sur
quelques bancs des groupes SOC et EcoS. – M. Nicolas Ray applaudit également.)

Mme la présidente . La parole est à M. le ministre délégué chargé de l'industrie.

M. Sébastien Martin, ministre délégué chargé de l'industrie . Vous m'interpellez sur le cas de l'usine Bosch,
située dans la commune d'Yzeure, dans votre circonscription, et dans l'agglomération de Moulins.

Tout d'abord, je veux souligner l'esprit de combativité et de responsabilité qui caractérisent à la fois les
organisations syndicales et l'ensemble des élus avec lesquels nous avons travaillé ce matin, pendant près de
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deux heures, lors d'une réunion sur cette question. Vous y avez participé, tout comme les sénateurs de l'Allier, le
président de la communauté d'agglomération, le président du département ainsi que toutes les organisations
syndicales. Nous avons travaillé ensemble dans un esprit de responsabilité mais aussi avec détermination.

Vous l'avez dit, l'entreprise Bosch, présente depuis des décennies sur le site de Moulins-Yzeure, a fait preuve
d'une certaine brutalité lorsqu'elle a annoncé à ses salariés, le 20 janvier, la fermeture de son activité sur ce site
d'ici à la fin de l'année.

Nous sommes convenus que je recevrai, dans les tout prochains jours, le président de Bosch pour lui demander
de prendre plusieurs engagements. Il faut, premièrement, prévoir un accompagnement réel et très fort de
l'ensemble des salariés, si attachés à leur entreprise.

Deuxièmement, un accompagnement du territoire est également nécessaire car une telle décision, prise par une
entreprise de ce type, n'est pas sans conséquences pour l'ensemble du territoire.

Troisièmement, l'entreprise Bosch doit s'engager avec force à élaborer un plan de reprise de cette usine car le
site industriel – que vous connaissez mieux que moi – est bien positionné, au cœur d'une zone industrielle et à
proximité d'axes de transport et de communication. Nous allons travailler ensemble pour assurer un avenir à ce
site. Nous pouvons y parvenir dès lors que règne un esprit de responsabilité et d'engagement, tel que celui que
j'ai constaté ce matin. (Mme Véronique Louwagie et M. Nicolas Ray applaudissent.)
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